


 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 19 NOVEMBRE 2020 
 

CONVENTION D’ETUDES ET DE VEILLE FONCIERE ENTRE LA VILLE DE 
SAINT-ETIENNE, SAINT-ETIENNE-METROPOLE ET L’EPORA - SECTEUR DU 
PONT BLANC - AVENANT N°1 
 
 

La Ville de Saint-Etienne et Saint-Etienne Métropole souhaitent impulser la recomposition 
d’un ilot stratégique, à proximité immédiate de la ZAC Châteaucreux Nord dont 
l’aménagement est porté par l’EPASE, sur le secteur dit du « Pont Blanc ». 
Cet ilot se situe à l’entrée Est de la Ville de Saint-Etienne, entre la rue de la Montat, le 
Boulevard Fauriat et la rue Burdeau. 
 
A cet effet, la Ville de Saint-Etienne et Saint-Etienne-Métropole ont signé avec EPORA le  
07 février 2017, une convention d’études et de veille foncière relative au site du Pont Blanc, 
pour une durée de 4 ans. 
 
Dans le cadre de cette convention, l’EPORA a acquis en 2017 le site Bony dont une partie 
est loué par le biais d’un bail commercial consenti par EPORA à la société BONY, entreprise 
fabricant des briques réfractaires. Ce tènement comporte plusieurs bâtiments industriels de 
qualité et d’état variable. 
 
La convention arrive à son terme en février 2021 mais les collectivités, Ville de Saint-Etienne 
et Saint-Etienne-Métropole, n’ont pas arrêté le devenir de ce secteur. Pour ce faire, les 
parties ont décidé de lancer une étude urbaine et un diagnostic structurels des bâtiments du 
site Bony. Le rendu de cette étude permettra aux collectivités de définir le projet 
d’aménagement de ce secteur. 
 
Aussi, les parties ont convenu de la nécessité de proroger d’une année la convention 
d’études et de veille foncière qui les liait. Le présent avenant vise à modifier la durée de la 
convention pour porter son terme au 07 février 2022. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le 
Président, ou son représentant dûment habilité, à signer l’avenant n°1 de prolongation 
de la convention d’études et de veille foncière conclue avec EPORA et la Ville de 
Saint-Etienne. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


